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Observations communiquées dans le cadre de
L’AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE

relatif aux demandes d’autorisations environnementales de construire et d’exploiter
les parcs éoliens dits

« Parc éolien de Vélye » sur les communes de Vélye et Germinon, présenté par la société
SAS EOLIS LES MARRONNIERS

et « Parc éolien de la Plaine Champenoise » sur les communes de Vélye et Thibie, présenté par
la société  FERME EOLIENNE PLAINE CHAMPENOISE

Sont communiquées les observations suivantes :
Les construction et exploitations des parcs éoliens dits « Parc éolien de Vélye » et « Parc éolien de la Plaine
Champenoise » cités ci-dessus, ne respectent pas la Charte éolienne de l’UNESCO (mars 2018).
Ci-joint le document « Charte éolienne des Coteaux, Maisons et Caves de Champagne Février 2018 » qui reprend
dans le détails les principes à respecter (p.51), notamment pour la zone concernée, en son point 4.3 « La Côte des
Blancs et la Côte du Sézannais » (voir : p.79).
Extrait de la page 51 :

Extrait de la page 88 :
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Ces éléments ne semblent pas être pris en compte ni respectés par les projets dits « Parcs éoliens dits « Parc
éolien de Vélye » et « Parc éolien de la Plaine Champenoise » des sociétés SAS EOLIS LES MARRONNIERS et

FERME EOLIENNE PLAINE CHAMPENOISE.

L. DE BOISSONNEAUX
Propriétaire à Villeneuve-Renneville-Chevigny
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